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Les Z. N . I . E . F. F. et la  lo i  l ittoral 

L' inventaire 
Z .N. I .E .F.F. : 
u ne synthèse des 
connaissances, 
un outi l  de gestion 

La notion de  réserve naturel le 
a été instituée par la loi du 1 0  
ju i l let 1 976 relative à la protection 
de la nature .  Dès lors de nom­
breux projets ont été soumis au 
Min istère de l 'Environnement pour 
approbation . Or très rapidement 
celu i-ci a été amené à constater 
qu' i l  ne disposait d'aucun i nven­
taire du patrimoine national suffi­
samment exhaustif et homogène 
lu i  permettant de donner un avis 
pert inent sur  le b ien fondé des 
projets, en regard notamment du 
contenu scientif ique des dossiers 
présentés. 

C ' est  a i n s i  q u ' e n  1 98 2 ,  l e  
M in istère d e  l 'Env i ronnement a 
décidé de lancer un  vaste pro­
gramme d' inventaire du patrimoine 
naturel national ayant pour but la 
localisation et la description des 
zones nature l les présentant un  
intérêt écolog ique, faun istique ou 
floristique  part icu l ie r  ( i nventaire 
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l.N. I . E . F.F. ) .  La mise en oeuvre de 
l ' i nventaire s'est faite au n iveau 
rég iona l . En Languedoc-Rous­
si l lon , la réalisation en fut confiée 
à l ' I n st i tut  des aménagem ents 
rég ionaux et de l 'environnement 
( I A R.E . ) .  

L'objecif principal de cet inven­
taire était donc de rassembler et 
d ' homogénéiser l 'ensemble des 
i nformations d ispon ib les sur le 
patr imoine naturel d 'une rég ion . 
E n  effet, b ien  q u ' i l  ex iste u ne 
somme i mportante de connais­
sances sientif iques, cel les-ci sont 
res tées  j u s q u ' à  ce j o u r p e u  
access ib les ( rapports i n ternes ,  
données personnel les de natura­
l istes) ou, le plus souvent, d isper­
sées dans un grand nombre de 
b ib l iothèq u e s ,  l aborato i res ou 
publ ications . 

La réal isat ion de l ' i nventaire 
l.N . I .E .F.F. selon une méthodolo­
g i e  normal isée é laborée par le  
Secrétariat de  la  Faune et  de  la 
Flore du Muséum d'H istoire Natu­
rel le de Paris, a permis de regrou­
per l 'essentie l  de ces connais­
sances sur une couverture aussi 
h o m o g è n e  q u e  poss i b l e  d e  
l 'ensemble du territoi re français .  
En Languedoc-Roussil lon environ 
un mi l l ier de zones représentant 

un éventail de mi l ieux particul ière­
ment large ont ainsi été invento­
r iées et décr i tes par l ' I . A . R . E .  
coordonnateur d e  l ' inventaire. 

La superf icie des zones est 
variable. Leurs i ntérêts t ient le 
p lus souvent à leurs caractéris­
tiques écolog iques, à la flore, à 
l 'avifaune,  et secondairement aux 
mammifères et aux i nsectes, plus 
rarement aux autres groupes fau­
n ist iques ( insectes ,  amphib iens ,  
repti les) . On note également un 
grand nombre de zones présen­
tant un i ntérêt  paysag e r  mar­
quant. 

Par sa nature même (descrip­
tion de zones à l'aide de critères 
normalisés, l istes d'espèces végé­
tales et animales,  cartographie)  
l ' i nventai re l . N . I . E . F. F. constitue 
une base de référence i ntéres­
sante pou r les pol i t iques régio­
nales d'aménagement. 

Face notamment à l 'absence 
de procédures règ lementaires de 
protection définissant la vocation 
et la fonction de certains espaces 
naturels, cette banque de données 
constitue pour les col lectivités ter­
r itoria les et les adm i n istrat ions 
ayant en charge l 'aménagement et 
la gestion des espaces naturels, 
un nouvel outil d'aide à la décision 
important. 

La lo i  l ittoral et les espaces 
remarquables à protéger 

Un premier exemple de valori­
sation de cet inventaire est offert 
par la publication du décret pris en 
appl ication de la loi du 3 janvier 
1 986 dite "loi l ittoral". 

La publ ication du décret n089-
894 du 20 septembre 1 989 a fixé 
les  condi t ions d 'app l icat ion  de 
l 'article L . 1 46-6 de la lo i  l ittoral ,  
concernant les espaces, sites et 
paysages à préserver. Parallèle­
ment, la circu laire n089.56 du 1 0  
octobre 1 989 relative "au renforce­
ment de la politique nationale de 

Photo 11 : Les dunes de 8eauduc . Camargue Photo I .A .R .E .  
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QUATRIEMES RENCONTRES 

préservation de certains espaces 
et mi l ieux littoraux" recommande 
la prise en compte (entre autres 
documents) des Z .N . I .E .F.F. dans 
la défin ition de la doctrine élabo­
rée localement par les services de 
l ' Etat pour l'appl ication de l 'article 
L . 1 46-6. 

Le prog ram m e  Z . N . I . E . F. F. 
apparai t  dans  cette c i rc u l a i re 
comme une sou rce d ' information 
d e  référe n c e .  C e s  n o u v e a u x  
textes e t  surtout l a  perspective 
de leurs imp l ications règ lemen­
taires, posent aujourd 'hu i  le pro­
b l è m e  d e  l ' adéq ua t i on  d e  l a  
m é t h od o l og i e  e t  p a r  v o i e  d e  
c o n s é q u e n ce d u  con te n u  d e  
l ' i nventaire Z .N . I . E . F. F. 

Celu i-ci ne doit donc pas être 
uti l isé sans une adaptation à la 
problématique nouvelle posée, les 
objectifs i n itiaux des Z . N . I . E . F.F. 
(inventaire des données existantes 
su ivant une démarche applicable à 
l 'échelon national) ne répondant 
pas totalement, sur le plan de la 
méthode et de l 'échel le de travai l ,  
au  caractère règ lementaire de la  

m ise  e n  conform ité des P.O . S  
avec l a  loi l ittoral. 

Il doit de plus faire l 'objet d'une 
procédu re de suivi  à long terme 
assurant la validité et l'actualisa­
tion des données fournies, en par­
t icu l i e r  les  données b ib l iog ra­
phiques. 

Pour une nouvelle lecture des 
Z.N.I.E .F.F. 

C'est dans cette logique qu 'en 
Languedoc-Rouss i l lon ,  à l ' i n it ia­
t i v e  d e  la D R A E  et  avec l e  
soutien d u  Min istère d e  l ' Environ­
nement,  l ' I .A .R .E .  met en place 
un prog ram me d 'adaptation du 
p rog ram m e  Z . N . I . E . F. F. a u x  
contraintes d'appl ication d e  l a  loi 
l ittoral . 

Les incidences juriques de la 
d é l i m i tat ion  d e s  e spaces d i ts 
"remarq uables"  impose notam­
ment que soit fournie une argu­
mentation solide tant sur l ' i ntérêt 
écologique et paysager des zones 
remarquables retenues ,  que sur  
les critères ayant conduit au choix 
des l imites . 

L' uti l i sat ion de l 'analyse des 
mi l ieux et des paysages ne peut 
devenir une donnée objective pour 
l ' a m é n ag e m e nt que dans la 
mesure où  l 'on est  capable de 
fou rn i r  u ne éval uation du patri­
mo i ne  nature l  s u r  la base de  
données clai res e t  s i  poss ibles 
quantifiées. En effet, la notion de 
"remarquable" tel le qu'el le figure 
dans la loi est par essence sub­
ject ive . I l  est donc d i ff i c i l e  de 
fournir une défin ition un ivoque du 
caractère  re m arq uab le  d ' u ne 
zone, même si l 'on sait que la 
rareté, la diversité ou la richesse 
biolog ique de certains espaces les 
rendent  p l us  i n téressants q u e  
d'autres d u  point d e  vue d e  leur 
préservation. 

Une approche rationnelle de ce 
sujet passe donc par l 'ut i l isation 
d 'une méthode d'évaluation des 
espaces nature ls sur  la base 
d ' i nd icateu rs pert inents, du type 
analyse multicritères. 

A cette fin ,  une étude de fai­
sab i l ité est en cours (associant 
les rég ions I le-de France, Rhône-

Photo 12 : Parc ornithologique du Pont de Gau Photo 1 3  : Calanque d'En Vau. 
Photo IAR.E .  Photo IAR.E .  
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Alpes et Languedoc-Rouss i l lon)  
concernant la h iérarchisation ou 
la classification des Z.N . I . E . F. F. à 
partir d 'une série de critères per­
t i nents (c 'est d i re que  ce pro­
b lème de la bioéval uat ion des 
écosystè m e s  es t  l o i n  d ' êt re  
résolu) .  

1 - Les critères d'évaluation 
La méthodolog ie ut i l isée par 

l ' i nventaire Z.N . I . E . F. F. offre déjà 
u n e  descr ip t ion  homogène de  
tou tes  l es  zones  i d e nt i f i ées  
concernant à l a  fois les écosys­
tèmes et l es espèces ( rareté , 
étendue, artificial isation , éléments 
de dég radat ion) . A ces critères 
peuvent s'ajouter d'autres critères 
fonctionnels notamment dans le 
cas de zones l ittorales (fonction 
d ' habitats , fonction d 'épurat ion , 
rôle dans la dynamique l ittorale et 
hydraulique) . 

I l  s ' a g i t  donc  désorma is  
d'évaluer à l a  fois l a  pertinence de 
l 'ensemble de ces critères afin de 
préciser de manière objective et 
comparée, l ' i ntérêt respectif des 
différentes Z.N . I . E . F. F  . .  
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2 - Les critères de dél imitation 
La fiche Z.N . I . E . F. F. normalisée 

ne comporte pas d 'expl icitat ion 
des critères ayant condu it à la déli­
mitation des zones. 

Face aux log iques de l 'aména­
g e m e n t  i l  d e v i e n t  éga le m e n t  
nécessaire d'argumenter la dél im i­
tation des zones sur la base de 
critères objectifs tels que : 

a) le mi l ieu physique (oro-topo­
g ra p h i e ,  l i t ho log i e ,  cond i t i ons  
pédologiques) ; 

b) l'occupation par la végéta­
tion ; 

c) le fonctionnement hydrolo­
gique en particul ier dans le cas 
des zones humides ; 

d) l 'uti l isation des terres ; 
D'autres critères plus intégra­

teurs l i és aux re lat ions éco lo­
g iques existant entre d ifférents 
faciès ou écosystèmes présents, à 
l ' un ité paysagère, seront égaIe­
ment pris en compte. 

D e  p l u s ,  d a n s  le cas d e s  
espaces l ittoraux ( e n  particu l ier  
des zones hum ides) , la netteté 
des l im ites est souvent difficile à 
déte rm i n e r  avec p réc is ion  e n  

raison généralement d e  l 'absence 
de rup tu res  topograp h iq u e s  
nettes, d e  l ' imbrication des mi l ieux 
e t  de l e u r  dynam i q u e  rap i d e .  
L'argumentation des l imites repose 
donc sur la confrontation de divers 
critères relatifs à des concepts tels 
que le maintien de l ' i ntégrité éco­
logique fonctionnelle ou paysagère 
d'un site, d'un écosystème ou à la 
préservation d'une espèce. 

Ce travai l  mené en concerta­
tion étroite avec les scientifiques 
et les services de l ' Etat permettra 
d' i l lustrer les prolongements opé­
rat i o n n e l s  d e  la  ban q u e  de  
données Z.N . I . E .F. F. dans l 'appli­
cation de la loi l ittoral qui vise à 
mettre un terme à la banal isation 
général isée des zones côt ières 
par l ' u rban isat ion des espaces 
naturels ou agricoles intersticiels, 
ainsi qu'à préserver durablement 
des paysages et des mi l ieux dont 
la disparition compromet la qualité 
et l a  r i c h e sse  d u  pat r i m o i n e  
nature l ,  cu lturel mais également 
économique. 

F.A.-D, J .-N.L.  

Un autre outil mis à la disposition des acteurs 
concernés par la gestion de l'espace et le 
respect de l'environnement : les plans d'occu-
pation des sols : les Po.S. . 

Les P o.S. fixent les affectations du sol et 
lors de leur mise en place ou de leur révision, 
leur intérêt et leur limite font apparaÎtre les dif­
ficultés liées à l'utilisation de tout outil règlemen­
taire. Avec l'exemple de la commune de Jacou 
du district de Montpellier c'est le rôle d'outil de 
stabilisation joué par le p o. S. face à la pression 
urbaine qui s 'exerce sur les communes voisines 
d'une grande ville qui va être mise en évidence. 

3.- les P.O.S. : Intérêts et l imites : 

L'exemple de la commune de Jacou. pré­
senté par Bernard Thibaut. 
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